
Plafond monétaire des marchés  

(selon la Directive sur les marchés) 

 

• *Les pouvoirs relatifs aux biens sont fonction d’une délégation de SPAC (auparavant TPSGC) 
• Il existe de nombreux pouvoirs extraordinaires. Voir l’annexe C de la Politique sur les marchés 

du CT. 
• Les pouvoirs de modification contractuelle diffèrent et ne figurent pas ci-dessus. 
• Les pouvoirs de SPC sont liés à la technologie de l’information. 

 


